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rera ou feton-t andeffus de dixdaiviš Ste'rlir du Rôyaume de laCGrande Bretagne
n'excédera pas'- bu n'excéderort pas trente livres cours de cette:Province,' la 1ia

me d'un.chellin aufficourant; outre les honoraires reçus. et à recev.oir par. lesdits
Prothonotaires dans'. les dits Diris repedivement. Pour chaque Writ. d'Exéci.-
tion de-'qîelqne natiue onw-efpece qu il -puiffe être, qui fera émané des dites Cours
dansles dlits Dirias -tefpeivement; d'ans lequel la, fomme. ou.les:'fommbes d'argent
à lever en, vertu- de tel Writ d'Excuti on fera. ou feront audeiTus 'de trente livres.
cours de cette Province, et n'excedera pas' ou. n'excéderont pas la fomme de cent.
livres-auffi courant, -làa fom.rne de deux chellins. ct fix deniers, outre les honoraires.
reçus et à recevoir par lesdits 'Prothonotaires "dans chacun des dits Diftrias refpec-
,tivement. -'Pour·chaque . Writ d'Exécution de quelque nature on ..efpece qu'il puiffe
être, qui -fera émané des dites Cours dans 'les dits Diftricts refpectixement, dans le
quel la fomme ou les 'fo'mmeF 'd'argent à 'lever en -vertu. de'..tcl: Writ .d'Exé&ution
fera ou feront audeffats de cent livres cours'. de cette lrovince la 'fomme, de.- cinq:
chellins auffi 'courant, ·outre les honoraires reçus ou 1.recevo. par les dits Protho
notaires dans.lesits Diftricts 'refpetivement "Pour .chaque 1Writ.d:Exécu-tion .dè
quelque nature ou erpece qu'il puiffe être, qui fera 'émané. des dites Cours dans les.
dits Diatricts refpecuivemcnt, fur. .'un Jigement 'obtenu. dans güelque terme infêrieur
de 'telles 'Càüirs 'ou dans:la Côur de Tournée' dans chacun des 'dits Diftrictsrefpec-
tivément;'dans lequel Wiit' d'Exécution,, il ne fera ordonné de lever- aucune forrIme
ou fonmies Spécifiqes d'argent exclufidement des frais, la fomme de' fix-déiers cou-
rant, otre .es' honioraires 'reçus et"à recevoir par'les dits :Piothonotaires :dans lek
dits Diticts refpectiîetrnent, et Pour. chaque Writ d'Exécution de quelque iatire
ou .efpecë qu'il puiffe être, qui fera émané des 'dites Cours "dans les -dits. Diftricts
refpectiveient, fur un Jugement obtenu dans-quelque terme fupérieur. de telles Cours,
dans lequel Writ d'Exécution il' ne 'fera ordonné de lever aucune fomme ou fom-
mes fpéciiques d'argent à l'exclufion des' fraisla fomine de deux chellins et .fix de-.
miers couis de cette Province, outre les. honoraires reçus et à recevoir pia les dits
.Prothonotairesdans chacun des .dits, Diftricts refpectiveient.'

XVI. Et. pour la:plus grande augmentation du. ditfànds, qu'iifoit'de plsftatuê
par. l'autorité fufdite, que depuis :et après la paffation de cet Acte, il :feia payé entre I
les ' iii des Prothinotairés de laCour du Banc du. Roi dans les' dits DifIricts dae

'OuébeE'.etde Moûtréal.refpectivement, pour le teis d'alors, pour -chaqùe'Clôtùre resde

d'Invéntäire,' 'a'fomme d'un Chellin cours'de cette Province, ciutre les honoraires reçus Difri
et à recevoir par les dits·. 'Prothonotaires dans les, dits-Diftricts relpecti.vement.'. Pour
chaque fexnble de Parens pour,.quelque .caufe qu'élIl 'e faffe, excctépur les
élections de Tuteur,. la .Fomre d'un chellin außi courant, outre tes'honoraires reçus
et à. recevoir par les, Aits Prothonotaires 'dans les dits Diftriéts refpeti|verient. Pour
chaque ..contrat de Mariage qui fera-infimué ou, erégiffré la fomme de cinq chellins
auftl.courant, outre les honoraires.e.rçus et à recevoir par les dits Pithonotaires da s
chacun des ditsDi\rjcts refpectivement,. et pour chaque Donation e4 chaàqé autre Acte
ou Contratsqiuelconques.,,qui fera infinue ou enrégiftre , (les renonciationis p
.Simples aux Communutés et au. Succeffions exceptees) 'la frnmé de' cin.q chèllins
auffi courant,, putre les honorairs.xeçus et à recevoir par les dits.Pr6ïhon etires .d.
les.dits Diftrictsrefpec.ivement. a.t les différentes forimes d'rge. impofées par l
préferit, ferpnt payées; par la per onte. ou-les erfines reqéuerar ïéie Clôuie d'n-1..'e
v-entaire ou Kmylée de Prens, ou 1nl'n egiffremeti4 dé" te a C uît
de. Mariage;.Donution,ou-,autr- .A e lou- Cortrt c'y defus m'eriti bppþ ev»e
meri, .avan q1i.l dlrocédé à "telle fôiue driyentaireet aKemblée de Paren, on
'ici nuation ou enrégiftrement de tel contrat de Mariage, Donation ou autre A&e
ous Contrat ci-defus mentionnés refpediyemen',XVII.
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